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COMPTE-RENDU du CONSEIL CONSULTATIF des SPORTS 
 

Réunion du 20 octobre 2009 
 
Présents :  
M. LAURENT, Maire de la Ville 
M. NICOLLE, 1er Adjoint au Maire 
M. NOWAK, Adjoint au Maire chargé des sports 
Mme MAMOUDI, Présidente de Citoyenneté Active 
M. MICQUIAUX, Vice Président du CSAKB 
M. ANTOINE, Trésorier du CSAKB 
M. MONDESIR, Président de l’USKB 
M. BOUFRAINE, Président de KB. United 
Melle DILLINGER, Coordinatrice E.P.S.au Collège J. Perrin 
M. BLONDEL, E.P.S. au Lycée D. Milhaud 
M. BADEL, Directeur de l’Education et du Temps Libre 
M. GUIOT, Responsable du Service des Sports 
 

 Manifestations sportives 
 
Ce point débute par un rappel de la procédure de demande de réservation des équipements 
pour l’organisation de manifestations sportives. Ainsi, il s’agit de saisir la Ville afin 
d’effectuer une demande de principe. Ensuite, le service des sports transmet au demandeur 
une fiche d’organisation à remplir et à retourner dans les plus brefs délais (au plus tard, 2 
mois avant la manifestation). 
 
Un courrier parviendra prochainement aux membres du Conseil Consultatif des Sports 
(C.C.S), signalant l’ensemble des indisponibilités des équipements. 
 
L’association KB. United nous informe qu’une manifestation non encore signalée risque de se 
dérouler, comme tous les ans, dans le courant du mois d’avril, au gymnase Ducasse. 
 
Les représentants des établissements scolaires souhaitent obtenir des créneaux 
supplémentaires, compte tenu des indisponibilités liées aux événements sportifs, notamment à 
l’approche des épreuves d’examens. Il leur est préconisé de se rapprocher du service des 
sports afin d’examiner les solutions envisageables. 
 

 Défibrillateurs 
 
Il est indiqué aux membres du C.C.S que des défibrillateurs ont été commandés et devraient 
donc être livrés prochainement. Il s’agit de défibrillateurs entièrement automatiques (DEA) de 
la marque SCHILLER, fournisseur des Pompiers de Paris. 
 
Un document est présenté aux membres du C.C.S proposant différentes hypothèses 
d’implantation soumises à débat. Les différents membres semblent d’accord sur les 
emplacements proposés, exception faite du gymnase Ducasse. Pour ce site, l’emplacement 
retenu est dans le renfoncement des tribunes au niveau de la table des officiels ou en face. 
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Le risque de dégradation est évoqué, notamment sur le site du stade des Esselières. 
Néanmoins, le C.C.S considère que le défibrillateur doit être installé à la vue d’un maximum 
d’utilisateurs, en comptant sur leur bon sens et leur esprit de responsabilité. 
 
Le CSAKB propose d’intégrer une formation succincte sur l’usage des défibrillateurs dans le 
cadre de la vie associative du club, en y invitant le personnel du service des sports, des 
membres d’autres associations et des enseignants, s’ils le souhaitent. 
 
Il est proposé d’effectuer une visite des établissements sportifs à l’issue de la pose des 
défibrillateurs, en y associant les enseignants, les dirigeants et les cadres sportifs qui le 
désirent. 
 

 Rentrée sportive 
 
Rien de particulier n’est signalé concernant la rentrée, l’ensemble des associations et des 
établissements scolaires semblant satisfaits. Il est tout de même mentionné un problème de 
sur-fréquentation des équipements sur certaines demi-journées. Ce sujet sera traité lors de la 
prochaine réunion annuelle de répartition des créneaux sportifs. 
 

 Réorganisation du service des sports 
 
La réorganisation du service des sports est présentée. Les agents titulaires travaillent 
désormais jusqu’à 23h en semaine, pour améliorer la qualité du service rendu (propreté des 
sites, présence effective des agents, réactivité, amélioration de la communication). 
 
Cette réorganisation implique plusieurs recrutements, dont un agent « volant » travaillant 
notamment en soirée sur plusieurs sites différents. 
 
Aussi, Yves BRICE a dorénavant pris les fonctions de responsable d’équipe technique du 
service des sports chargé du bon fonctionnement quotidien des équipements et de 
l’encadrement du personnel rattaché aux équipements. 
 
Enfin, Marie-Claire LEBAS a intégré le service des sports à plein temps, ce qui permet 
d’améliorer le traitement administratif et de favoriser l’accueil et la communication avec les 
usagers. 
 

 Divers 
 
Certains travaux d’étanchéité ont été effectués sur des équipements. Force est de constater 
qu’il faut reprendre le chantier, car plusieurs infiltrations récentes ont été enregistrées. 
 
D’un commun accord, il est décidé que le C.C.S se réunira 2 fois par an, sauf nécessité d’une 
réunion extraordinaire. 
 
La vidéo surveillance installée sur le site du gymnase Ducasse et de la Halle des Sports 
semble efficace, les dégradations étant moins fréquentes. 
 
 


